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   Les établissements publics créés en application du présent chapitre sont compétents pour 
réaliser, pour leur compte ou, avec leur accord, pour le compte de l'Etat, d'une collectivité 
locale ou d'un autre établissement public, ou faire réaliser : 
   a) En ce qui concerne les établissements publics d'aménagement, toutes les opérations 
d'aménagement prévues par le présent code et les acquisitions foncières nécessaires aux 
opérations qu'ils réalisent ; 
   b) En ce qui concerne les établissements publics fonciers, les acquisitions foncières et les 
opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des 
terrains. Ces acquisitions et opérations sont réalisées dans le cadre de programmes 
pluriannuels adoptés par le conseil d'administration de ces établissements qui, tenant 
compte des priorités définies par les programmes locaux de l'habitat, déterminent les 
objectifs d'acquisitions destinées à la réalisation de logements locatifs sociaux. 
   Les établissements publics créés avant la promulgation de la loi nº 2005-32 du 18 janvier 
2005 de programmation pour la cohésion sociale restent soumis aux dispositions du présent 
article dans sa rédaction antérieure à ladite loi, sauf si leur statut est modifié pour les faire 
entrer dans le champ d'application du a ou du b du présent article. 
   Lorsqu'ils procèdent à des opérations de restructuration urbaine, les établissements 
publics d'aménagement sont compétents pour réaliser ou faire réaliser, après avis des 
communes ou groupements de communes concernés, toutes opérations ou actions ou tous 
aménagements ou équipements de nature à favoriser une politique de développement social 
urbain telle que définie à l'article 1er de la loi nº 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la 
mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville, pouvant inclure des actions d'insertion 
professionnelle et sociale en faveur des habitants des grands ensembles ou quartiers 
d'habitat dégradé mentionnés au 3 de l'article 42 de la loi nº 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire inclus dans leurs zones 
d'activité territoriale. 
   Les établissements publics d'aménagement qui mènent des opérations de restructuration 
urbaine dans les conditions prévues à l'alinéa précédent peuvent, par délégation de 
l'Etablissement public national pour l'aménagement et la restructuration des espaces 
commerciaux, assurer la maîtrise d'ouvrage des opérations définies à l'article L. 325-1 et 
accomplir les actes de disposition et d'administration définis à l'article L. 325-2. 
   A l'intérieur des périmètres délimités en application de l'article L. 143-1, les établissements 
publics mentionnés aux troisième et quatrième alinéas peuvent procéder, après information 
des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés, aux 
acquisitions foncières nécessaires à la protection d'espaces agricoles et naturels périurbains, 
le cas échéant en exerçant, à la demande et au nom du département, le droit de préemption 
prévu par l'article L. 142-3 ou, en dehors des zones de préemption des espaces naturels 
sensibles, le droit de préemption prévu par le 9º de l'article L. 143-2 du code rural. 


